
 

 

Le Conseil fédéral ouvre une consultation sur l'interdiction d'importer des 

fourrures et sur la déclaration obligatoire pour certains produits animaux im-

portés 
 

La semaine dernière, le Conseil fédéral a décidé de recommander le rejet des initiatives popu-

laires déposées en décembre dernier, qui demandent l'interdiction d’importer de produits en 

fourrure provenant d'animaux ayant subi de mauvais traitements et d’importer du foie gras. Il 

souhaite toutefois introduire, au niveau de l'ordonnance, une interdiction correspondante des im-

portations de fourrure ainsi qu'une déclaration obligatoire pour les produits à base de foie gras et 

certains produits d’origine animale importés obtenus sans anesthésie et a mis en consultation 

les adaptations juridiques prévues à cet effet. La Stiftung für das Tier im Recht (TIR ; fondation 

pour l’animal en droit) examinera en détail les modifications prévues et soumettra une prise de 

position détaillée. 
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Déjà en avril de l'année dernière, le Conseil fédéral avait annoncé qu'il prévoyait d'introduire une 

interdiction d'importer des produits en fourrure provenant d'animaux ayant subi de mauvais trai-

tements et une déclaration obligatoire pour les produits issus du gavage des oies et des 

canards ainsi que pour certains produits d’origine animale obtenus sans anesthésie (voir actua-

lité du 14.4.2023). Huit mois plus tard, Alliance Animale Suisse (AAS) a déposé les deux initiati-

ves pour l'interdiction d'importer des produits en fourrure provenant d'animaux ayant subi de 

mauvais traitements et pour l’interdiction d’importer du foie gras. La semaine dernière, le Conseil 

fédéral a fait savoir qu'il recommandait de rejeter les deux initiatives et a ouvert la procédure de 

consultation sur les mesures annoncées, dont la mise en œuvre nécessitera l'adaptation de plusi-

eurs ordonnances. De plus, il soumettra au Parlement un contre-projet indirect à l'initiative 

fourrure, qui prévoira une interdiction d'importer des produits en fourrure provenant d'animaux 

ayant subi de mauvais traitements et des règles de contrôle du commerce de la fourrure au ni-

veau de la loi.  

 

La TIR se réjouit fortement de l'intention du Conseil fédéral d'interdire l'importation des produits 

en fourrure provenant d'animaux ayant subi de mauvais traitement. Elle souligne depuis de no-

mbreuses années que la déclaration obligatoire des produits en fourrure, en vigueur depuis 

2014, est insuffisante du point de vue de la protection des animaux et qu'une interdiction des im-

portations s'impose de toute urgence. Elle a ainsi participé à l'élaboration de plusieurs interven-

tions politiques visant à interdire les importations correspondantes (voir par exemple les actua-

lités du 29.4.2009, du 15.12.2014 et du 18.12.2019). En outre, elle a démontré dans deux ex-

pertises juridiques détaillées qu'une telle interdiction d'importation est par ailleurs compatible 

avec les obligations commerciales internationales de la Suisse, réfutant ainsi l'un des principaux 

arguments avancés dans le débat politique contre l'interdiction d'importation.  

 

La TIR approuve également les déclarations obligatoires prévues, qui constituent un pas vers plus 

de transparence. Concrètement, il est prévu d'une part d'indiquer sur la viande de bœuf, de porc, 

de poulet et de dinde qu'elle a été produite avec des interventions douloureuses sans anesthésie 

ou si certaines pratiques décrites dans l'ordonnance concernée sont utilisées dans le cadre de la 

production, et d'autre part d'indiquer sur les produits issus du gavage des oies et des canards 

qu'ils proviennent d'oies ou de canards nourris de force. Étant donné que les méthodes d'ob-

tention citées sont considérées comme mauvais traitements infligés aux animaux selon la 



 

législation suisse sur la protection des animaux et qu'elles sont par conséquent interdites dans 

notre pays, une simple déclaration obligatoire n'est pas suffisante. Du point de vue de la protec-

tion des animaux, il conviendrait plutôt d'interdire également l'importation de ces produits. C'est 

pourquoi la TIR estime que l'étiquetage obligatoire du foie gras ne constitue pas une alternative 

suffisante à l'interdiction d'importation demandée par les auteurs de l'initiative.  

 

La consultation sur les modifications prévues de l'ordonnance durera jusqu'en juillet. La TIR ana-

lysera en profondeur les adaptations prévues et soumettra une prise de position détaillée. 

 


